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COMMUNIQUE RELATIF AU PROJET D’OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT SIMPLIFIEE 

VISANT LES ACTIONS ET LES BSAAR DE LA SOCIETE 

 

INITIEE PAR 

BATIPART INVEST ET FINANCIERE OG 

 

ET PRESENTEE PAR 

 

 

 

Termes de l’Offre : 

Prix de l’Offre des actions : 33,50 euros par action 

Prix de l’Offre des BSAAR : 0,50 euros par BSAAR 

Durée de l’Offre : 15 jours de négociation 

 

Le présent communiqué relatif au dépôt, le 23 juillet 2014, par la société Batipart Invest et la société financière OG 
auprès de l’Autorité des marchés financiers d’un projet d’offre publique d’achat simplifiée devant être suivie d’un 
retrait obligatoire, et d’un projet de note d’information des initiateurs, est établi et diffusé conformément à l’article 231-
16 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers. 

Le projet d’offre publique d’achat simplifiée et le projet de note d’information restent soumis à l’examen de 
l’AMF. 

Ce communiqué a été préparé à des fins d’information uniquement. Il ne constitue pas une offre au public et n’est pas 
destiné à être diffusé dans les pays autres que la France. La diffusion de ce communiqué, l’Offre et son acceptation, 
peuvent, dans certains pays, faire l’objet d’une réglementation spécifique. L’Offre sera faite exclusivement en France. 
En conséquence, les personnes en possession du présent communiqué sont tenues de se renseigner sur les 
restrictions locales éventuellement applicables et de s’y conformer. Les sociétés Batipart Invest et Financière OG 
déclinent toute responsabilité en cas de violation par toute personne des règles locales qui lui sont applicables. 

Le présent communiqué ne constitue ni une offre de vente ni une sollicitation d’un ordre d’achat de valeurs mobilières 
aux Etats-Unis et n’a pas été soumis à la Securities and Exchange Commission des Etats-Unis. 

 

Le projet de note d’information est disponible sur le site Internet de l’Autorité des marchés financiers (www.amf-
france.org) et sur le site Internet de Batipart Invest (www.batipart.com), et peut être obtenu sans frais auprès de : 

ODDO CORPORATE FINANCE 
12, BOULEVARD DE LA MADELEINE 

75440 PARIS CEDEX 09 

BATIPART INVEST 
4-6 RUE DU FORT RHEINSHEIM 

L-2419 LUXEMBOURG 

Conformément à l’article 231-28 du Règlement général de l'AMF, les autres informations relatives à l'Initiateur 
(notamment juridiques, comptables et financières) seront déposées auprès de l'AMF et mises à la disposition du 
public au plus tard la veille de l’ouverture de l’offre publique de retrait. 

http://www.amf-france.org/
http://www.amf-france.org/
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1 PRESENTATION DE L’OFFRE 

En application de l'article L. 433-1 du Code monétaire et financier et du Titre III du Livre II et plus 
particulièrement de l’article 233-1 1° du règlement général de l'AMF, Batipart Invest, société anonyme de 
droit luxembourgeois, dont le siège est 4-6 rue du Fort Rheinsheim, L-2419 Luxembourg, immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B116420 et Financière OG, 
société à responsabilité, dont le siège est situé Espace Don Quichotte, 547 Quai des Moulins à Sète 
(34200), France, immatriculée sous le numéro 509 179 586 RCS Montpellier (ci-après collectivement 
dénommés les "Initiateurs" ; les Initiateurs agissant de concert entre eux ainsi qu’avec Financière du 
Parc, société à responsabilité, dont le siège est situé 3 avenue de la Gare à Balaruc-les-Bains (34540), 
France, immatriculée sous le numéro 509 180 576 RCS Montpellier et Mesdames Anne, Jocelyne et 
Laëtitia Ganivenq (le "Concert")) se sont engagés irrévocablement auprès de l'AMF à offrir aux porteurs 
de valeurs mobilières de la société Groupe Proméo SA, société anonyme au capital de 3.061.374 € divisé 
en 3.061.374 actions d’un euro (1 €) de valeur nominale chacune, dont le siège social est situé Espace 
Don Quichotte, 547 Quai des Moulins à Sète (34200), France, immatriculée sous le numéro 430 417 600 
RCS Montpellier ("Proméo" ou la "Société"), d’acquérir dans les conditions décrites ci-après (l'"Offre") : 

a) la totalité des actions de la Société admises aux négociations sur le marché Alternext de NYSE 
Euronext à Paris (ISIN : FR0010254466) (les "Actions") émises ou à émettre à raison de l’exercice 
des BSAAR définis ci-dessous, non détenues par le Concert et par la Société elle-même, soit au 22 
juillet 2014 un nombre de 218.552 Actions, au prix de 33,50 euros par Action payable exclusivement 
en numéraire ; et 

b) la totalité des bons de souscription d’achat et/ou d’acquisition d’actions remboursables admis aux 
négociations sur le marché Alternext de NYSE Euronext à Paris (ISIN : FR0010563916) (les 
"BSAAR"), non détenus par le Concert et par la Société elle-même, soit au 22 juillet 2014 un nombre 
de 41.956 BSAAR, au prix de 0,50 euros par BSAAR payable exclusivement en numéraire ; 

(les Actions et les BSAAR étant collectivement dénommés les "Titres"). 

1.1 MOTIFS ET CONTEXTE DE L’OFFRE 

1.1.1 Motifs de l’Offre 

Les Initiateurs, agissant de concert vis-à-vis de la Société, envisagent une opération de restructuration 
capitalistique des deux branches d’activités de la Société, à savoir la participation de la Société dans la 
société Vacalians Group ("Vacalians") correspondant à l’activité d’hôtellerie de plein air d’une part, et son 
activité de promotion immobilière d’autre part. 

D’un point de vue pratique, cette restructuration prendrait la forme d’une réduction du capital de la Société 
réalisée par rachat-annulation d’Actions offerte à l’ensemble des actionnaires mais à laquelle seule 
Batipart Invest apporterait ses titres (la "Restructuration"). Dans le cadre de cette réduction de capital, le 
prix de rachat des Actions devant être acquitté par la Société serait principalement payé en titres 
Vacalians et en numéraire pour le solde. 

En conséquence, Batipart Invest, Financière OG et Financière du Parc (société intégralement contrôlée 
par Monsieur Gilbert Ganivenq) ont conclu le 22 juillet 2014 un protocole d’accord (le "Protocole") aux 
termes duquel ils ont précisé leurs engagements respectifs pour la mise en œuvre de la présente Offre et 
du projet de Restructuration, sous réserve de la réalisation préalable du retrait obligatoire. 

Les valorisations retenues pour chacune des deux branches d’activités de la Société dans le cadre de la 
Restructuration seront en ligne avec celles retenues pour la valorisation de la Société dans le cadre de 
l’Offre et du retrait obligatoire. 
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1.1.2 Répartition du capital de Groupe Proméo 

Actionnaires Nombre d'Actions  % du capital  Nombre de droits de vote % droits de vote 

Batipart Invest 1.229.735 40,17 1.229.735 40,17 

Financière OG 820.572 26,80 820.572 26,80 

Financière du Parc 654.492 21,38 654.492 21,38 

Anne Ganivenq 19.430 0,64 19.430 0,64 

Jocelyne Ganivenq 16 0,00 16 0,00 

Laëtitia Ganivenq 16 0,00 16 0,00 

Sous Total Concert 2.724.261 88,99 2.724.261 88,99 

Autres nominatifs 656 0,02 656 0,02 

Actions autodétenues 118.561 3,87 118.561 3,87 

Flottant 217.896 7,12 217.896 7,12 

Total 3.061.374 100% 3.061.374 100% 

1.2 INTENTION DE L’INITIATEUR AU COURS DES DOUZE PROCHAINS MOIS 

1.2.1 Stratégie – Poursuite de l’activité 

Les Initiateurs prévoient de mettre en œuvre la Restructuration telle qu’exposée au paragraphe 1.1.1. 

1.2.2 Composition des organes sociaux et de direction après l’Offre 

Les Initiateurs prévoient que les organes de gouvernance de la Société soient modifiés postérieurement à 
la réalisation de la Restructuration, Batipart Invest et ses représentants n’ayant plus vocation à siéger au 
conseil d’administration. 

1.2.3 Intentions en matière d'emploi 

Les Initiateurs ne prévoient pas que l'Offre ait des conséquences particulières sur les effectifs, la politique 
sociale ou les ressources humaines de la Société. 

1.2.4 Intentions concernant le maintien de la cotation de Groupe Proméo à l'issue de l'Offre 

Les Initiateurs ont l’intention de demander à l’AMF, dans le délai de trois mois à l’issue de la clôture de 
l’Offre, la mise en œuvre d’un retrait obligatoire visant (i) les Actions de Proméo non présentées à l’Offre 
par les actionnaires minoritaires dès lors qu’elles ne représenteront pas plus de 5% du capital et des 
droits de vote de Proméo et (ii) les BSAAR dès lors que les Actions susceptibles d’être créées par 
souscription ou achat suite à l’exercice des BSAAR non présentés à l’Offre une fois additionnées avec les 
Actions existantes non présentées à l’Offre ne représentent pas plus de 5% de la somme des Titres de 
capital existants ou susceptibles d’être créés, conformément à l'article L. 433-4 III du Code monétaire et 
financier et aux articles 237-14 à 237-19 du règlement général de l’AMF, moyennant le paiement d'une 
indemnisation de 33,50 euros par Action et de 0,50 euros par BSAAR. 

Dans ce cadre, Proméo a nommé le 11 juin 2014, conformément aux articles 261-1 I 1° et II du règlement 
général de l'AMF, le cabinet HAF Audit & Conseil, membre de Crowe Horwath International, représenté 
par Monsieur Olivier Grivillers en qualité d'expert indépendant, dans le but de rendre un avis quant au 
caractère équitable des termes et conditions financières de l'Offre, suivie, le cas échéant, d'un retrait 
obligatoire. 

Les Initiateurs se réservent le droit, si le retrait obligatoire n'est pas mis en œuvre dans les conditions 
décrites précédemment, de déposer auprès de l'AMF une offre publique de retrait suivie d'une procédure 
de retrait obligatoire des Actions et des BSAAR de Proméo qui ne sont pas déjà, directement ou 
indirectement, détenus par lui.  

1.2.5 Fusion 

Les Initiateurs n'ont pas l'intention de fusionner Proméo avec une autre société. 
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1.2.6 Politique de distribution de dividendes  

A l'avenir, les Initiateurs fixeront la politique de distribution de dividendes de Proméo en fonction des 
stipulations statutaires et des dispositions légales applicables, de la capacité distributrice de la Société et 
de ses besoins de financement. Cette intention ne constitue toutefois en aucun cas un engagement de 
procéder dans l'avenir à une quelconque distribution de dividende à quelque titre que ce soit. 

1.2.7 Intérêt de l'Offre pour les porteurs de valeurs mobilières de Proméo 

Les Initiateurs proposent aux actionnaires de Proméo qui veulent apporter leurs Actions à l'Offre une 
liquidité immédiate à un prix supérieur au cours de bourse des Actions Proméo. Le prix proposé 
correspond à une prime de 60,0% par rapport au cours de bourse des Actions Proméo au 21 juillet 2014. 

2 CARACTERISTIQUES DE L’OFFRE 

2.1 MODALITES DE L’OFFRE 

Conformément à l'article 231-13 du règlement général de l’AMF, le projet d’Offre a été déposé auprès de 
l'AMF le 23 juillet 2014 par Oddo, établissement présentateur. 

Conformément à l'article 233-1 1° du règlement général de l’AMF, l'Offre sera réalisée en application de la 
procédure simplifiée. 

Les Initiateurs s’engagent irrévocablement à acquérir auprès des porteurs de valeurs mobilières de 
Proméo, les Actions et les BSAAR de la Société qui lui seront présentés dans le cadre de la présente 
Offre, au prix de 33,50 euros par Action et au prix de 0,50 euros par BSAAR, pendant une période de 
quinze (15) jours de négociation. 

Oddo, en qualité d'établissement présentateur, garantit la teneur et le caractère irrévocable des 
engagements pris par les Initiateurs dans le cadre de l’Offre, conformément aux dispositions de l'article 
231-13 du règlement général de l’AMF. 

Les Initiateurs se réservent le droit d'acquérir les Actions et les BSAAR Proméo sur le marché dès 
l'ouverture de la période d'offre jusqu'à l'ouverture de l'Offre, conformément et dans les limites prévues 
par l'Article 231-38 IV du règlement général de l'AMF étant précisé que les coûts de négociation (y 
compris les frais de courtage et de TVA) afférent à ces opérations resteront exclusivement supportés par 
les actionnaires cédants. 

L'Offre et le projet de note d’information restent soumis à l'examen de l'AMF. 

L’AMF se prononcera sur la recevabilité de l’Offre après s’être assurée de sa conformité aux dispositions 
législatives et règlementaires qui lui sont applicables. Cette déclaration de conformité emportera visa du 
projet de note d’information. 

La note d’information ayant ainsi reçu le visa de l’AMF et le document « Autres informations » relatif aux 
caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables des Initiateurs, seront tenus 
gratuitement à la disposition du public, au plus tard la veille de l’ouverture de l’Offre, auprès de Batipart 
Invest et d’Oddo. Ils seront également disponibles sur les sites Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et 
de Batipart Invest (http://www.batipart.com). 

Préalablement à l’ouverture de l’Offre, l’AMF publiera un avis d’ouverture et de calendrier de l’Offre, et 
NYSE Euronext Paris publiera un avis rappelant la teneur de l’Offre et précisant le calendrier et les 
modalités de sa réalisation. 

Les Actions et les BSAAR Proméo détenus sous la forme nominative devront être convertis au porteur 
pour être présentés à l’Offre. En conséquence, les intermédiaires financiers teneurs de compte ayant reçu 
instruction de propriétaires d’Actions et/ou de titulaires de BSAAR Proméo inscrits en compte nominatif de 
les apporter à l’Offre devront, préalablement à la vente, effectuer la conversion au porteur desdites 
Actions et/ou desdits BSAAR. Il est précisé que la conversion au porteur d’Actions inscrites au nominatif 
pourrait entraîner la perte pour ces actionnaires d’avantages liés à la détention de leurs Titres sous la 
forme nominative. 

http://www.amf-france.org/
http://www.batipart.com/
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Les Actions et les BSAAR Proméo présentés à l’Offre devront être libres de tout gage, nantissement ou 
restriction de quelle que nature que ce soit restreignant le libre transfert de leur propriété. Les Initiateurs 
se réservent le droit d’écarter toutes les Actions et/ou tous les BSAAR Proméo apportés qui ne 
répondraient pas à cette condition.  

Les actionnaires et les titulaires de BSAAR de Proméo qui souhaiteraient apporter leurs Actions et/ou 
leurs BSAAR à l’Offre devront remettre à leur intermédiaire financier (banque, établissement de crédit, 
entreprise d’investissement, etc.) un ordre de vente irrévocable au plus tard à la date (incluse) de clôture 
de l’Offre, en utilisant le modèle mis à leur disposition par cet intermédiaire financier. 

L'acquisition des Titres dans le cadre de l'Offre se fera, conformément à la loi, par l'intermédiaire d’Oddo, 
membre de marché acheteur, agissant en qualité d'intermédiaire pour le compte des Initiateurs. Les Titres 
acquis dans le cadre de l’Offre seront répartis entre les Initiateurs à hauteur de 45,14% pour Batipart 
Invest et de 54,86% pour Financière OG. 

Les actionnaires et les titulaires de BSAAR de Proméo qui souhaiteraient apporter leurs Actions et/ou 
leurs BSAAR à l'Offre peuvent soit : 

- céder leurs Actions et/ou leurs BSAAR sur le marché, auquel cas le règlement livraison des Actions 
et/ou BSAAR cédés interviendra dans les trois jours de négociation de l'exécution des ordres, étant 
précisé que les frais de négociation (y compris les frais de courtage et de TVA correspondants) 
afférents à ces opérations resteront à la charge des actionnaires et des titulaires de BSAAR 
cédants ; 

- céder leurs Actions et/ou leurs BSAAR dans le cadre de l'Offre semi-centralisée par Euronext Paris 
SA, auquel cas le règlement-livraison interviendra à l'issue de la procédure de semi-centralisation, 
après la clôture de l'Offre, étant précisé que les Initiateurs prendront à leur charge les frais de 
négociation (frais de courtage et TVA afférente) des actionnaires et des titulaires de BSAAR cédants 
dans la limite de 0.20% (hors taxes) du montant de l'ordre avec un maximum de 50 euros (avant 
impôts) par transaction. Les actionnaires et titulaires de BSAAR de la Société ne pourront pas 
réclamer le remboursement des coûts précédemment mentionnés dans l'hypothèse où l'Offre serait 
déclarée nulle pour quelle que raison que ce soit. 

Seuls peuvent bénéficier du remboursement par les Initiateurs de ces frais de négociation, les cédants 
d'Actions et/ou de BSAAR dont les Titres sont inscrits en compte la veille de l'ouverture de l'Offre. 

Les demandes de remboursement des frais mentionnés ci-dessus ne seront reçues des intermédiaires 
financiers que durant un délai de 25 jours ouvrables à compter de la clôture de l'Offre. Passé ce délai, le 
remboursement de ces frais ne sera plus effectué par Oddo agissant en qualité de membre de marché 
acheteur. 

2.2 NOMBRE ET NATURE DES TITRES VISES PAR L’OFFRE 

Sous réserve des termes et conditions de l’Offre exposés ci-après, l’Offre porte sur : 

- l’ensemble des Actions Proméo en circulation non détenues directement par le Concert, soit un 
maximum de 218.552 Actions Proméo représentant à ce jour 7,14% du capital et 7,14% des droits de 
vote de la Société (sur la base d’un nombre de droits de vote résultant de l’application de l’article 
223-11 du règlement général de l’AMF), étant précisé que Proméo détient 118.561 de ses propres 
Actions et que son conseil d'administration a décidé de ne pas apporter ces Actions à l'Offre ; et 

- l’ensemble des BSAAR existants non détenus directement par le Concert, soit un maximum de 
41.956 BSAAR. 

A l’exception des BSAAR, à la connaissance des Initiateurs, Proméo n’a pas émis d'options de 
souscription ou d'achat d'actions ni d'autre instruments donnant ou susceptibles de donner accès au 
capital de la Société. 
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2.3 CALENDRIER INDICATIF DE L’OFFRE 

Un calendrier indicatif est proposé ci-dessous : 

Date Evènement 

23 juillet Dépôt du projet d’Offre auprès de l’AMF 

1
er

 septembre Déclaration de conformité de l’Offre par l’AMF 

2 septembre Mise à disposition des versions finales de la note d’information des Initiateurs et de 
la note en réponse de Proméo 

2 septembre Mise à disposition du document « Autres informations » des Initiateurs et du 
document « Autres informations » de Proméo 

4 septembre Ouverture de l’Offre 

25 septembre Clôture de l’Offre 

2 octobre Publication de l'avis de résultat  

9 octobre Date indicative de mise en œuvre d'une procédure de retrait obligatoire  

Le coût total de l'Offre hors frais sera d’environ 7.342.470 euros dans l’hypothèse d’un apport de 100% 
des Actions et des BSAAR visés par l’Offre. 

L'Offre sera intégralement financée grâce aux fonds propres des Initiateurs, étant précisé que Batipart 
Invest prendra à sa charge 45,14% des coûts de l’Offre et que Financière OG prendra à sa charge 
54,86% des coûts de l’Offre. 

2.4 RESTRICTIONS CONCERNANT L’OFFRE A L’ETRANGER 

L’Offre est faite exclusivement en France. L'Offre et l'acceptation de l'Offre peuvent faire l'objet dans 
certains pays d'une réglementation spécifique. Les personnes concernées sont tenues de se renseigner 
sur les transactions locales éventuellement applicables et de s'y conformer. 

3 SYNTHESE DES ELEMENTS D'APPRECIATION DU PRIX PAR ACTION 

Les éléments d’appréciation de prix de l’Offre ont été réalisés par Oddo. 

Une synthèse de ces éléments d’appréciation est présentée dans le tableau ci-dessous : 

Méthodes retenues

Valeur par action 

Groupe Proméo 

induite (€) 

Prime / (décote) 

induite par le Prix 

de l'Offre 

Analyse du cours de bourse

Cours de clôture au 21 juillet 2014 20.94 60.0%

CMP 20 jours* 21.49 55.9%

CMP 60 jours* 19.18 74.7%

CMP 120 jours* 18.92 77.1%

CMP 250 jours* 19.44 72.3%

Cours le plus haut au cours de 250 derniers jours* 22.20 50.9%

Cours le plus bas au cours de 250 derniers jours* 16.00 109.4%

ANC au 31 décembre 2013 30.62 9.4%

Somme des parties 30.84 8.6%

 

Note : * Jours de bourse : jours où le titre peut être négocié, qu’il le soit ou non 
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4 CONTACT PRESSE ET INVESTISSEURS 

Relations investisseurs :  Monsieur Cyril Combe 

Tél. : +33 1 53 65 68 68 

Email : promeo@calyptus.net 

mailto:promeo@calyptus.net

